
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 8 décembre 2022  

 

 

 

 

 

OBJET : 

 

ARRET PLU 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents  :   14 

 

   Votants  :   16 

 

 
Le  Mai re  ce r t i f i e  av o i r  fa i t  

a f f i ch e r  au jo u rd ’h u i ,  à  l a  p o rt e  d e  
l a  Ma i r i e ,  l e  co mp te  rend u  de  l a  

d é l i b é ra t i on  c i -co n t re  e t  qu ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e  o b se rv a t i on .  

 

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 13 décembre 2022  

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2022/463 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, le  douze décembre à vingt  heures, le 

Conseil  Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie,  en 

séance publique, retransmise en direct  audio et  vidéo s ur le si te 

www.vil le-chaumontel . fr ,  sous la  présidence de Monsieur  Sylvain 

SARAGOSA, Maire.  

 

Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

SUEUR-PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame Corinne 

TANGE, Monsieur José DA ROCHA,  Monsieur Ernest  COLLOBER, 

Madame Virginie VIEVILLE, Monsieur Thierry SUFFYS,  Madame 

Marguerite FONT, Monsieur Julien WHYTE, Madame Jocelyne BORDE, 

Madame Maryse POSTOLLE, Monsieur  Frédéric HERMOSILLA,  

Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM 

 

Procurations :  Madame Véronique PETIT pouvoir à Madame Jocelyne 

BORDE, Monsieur Christopher PETIT pouvoir à Monsieur Sylvain 

SARAGOSA 

 

Excusés  :  Monsieur Marc ZAPIOR, Madame Gwendoline PLUQUE T 

 

Absents :  Madame Stéphanie PETIAUX,  Madame Katya SCHMITT, 

Monsieur Alexandre VIEGAS,  Madame Nathalie SORTAIS, Monsieur 

Christophe VIGIER 

 

Secrétaire de Séance  :  Monsieur Ernest  COLLOBER 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

Monsieur Julien WHYTE, conseil ler délégué en charge du 

patrimoine bâti  rappelle au Conseil  Municipal  les conditions dans 

lesquelles le projet  de Plan  Local  d’Urbanisme a été révisé ,  à  quelle 

étape de la procédure i l  se si tue , et  présente le projet .  

 

Le Conseil  Municipal ,  

 

 Vu  la loi  Solidarité et  Renouvellement Urbains (SRU) n°2000 -1208 

du 13 décembre 2000 ;  

Vu  la loi  Urbanisme et  Habitat  (UH) n°2003 -590 du 02 juil le t  

2003 ;  

Vu  la loi  portant Engagement National pour l’Env ironnement 

(ENE) n°2010-788 du 12 juil let  2010 ;  

Vu  la  loi  pour  l’Accès au Logement et  un Urbanisme Rénové 

(ALUR) n°2014-366 du 24 mars 2014  ;  

Vu  la loi  «  Climat et  Résil ience  » n°2021-1104 du 22 août 2021 ;  

Vu  l ’ordonnance n° 2012-11 du 05 janvier 2012 modifiant le Code 

de l’Urbanisme et  relatifs aux documents d’urbanisme ;  

Vu  le Code de l 'Urbanisme et  notamment son art icle L. 153 -14 ;  

Vu la délibération du  Conseil  Municipal  en date du 24 septembre 

2015 prescrivant la révision  du PLU et f ixant les modalités de 

concertation avec la population ;  

http://www.ville-chaumontel.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu  le débat sur  les orientations du Projet  d’Aménagement et  de 

Développement Durables du PLU organisé au sein du Conseil  Municipal  

le 28 février 2022 ;  

Vu  la délibération en date du 27 juin 2022 optant pour  le  contenu 

modernisé du règlement d’un Plan Local d’Urbanisme, et  rendant  ainsi  

applicables à la révision du PLU de Chaumontel  l’ensemble des 

disposit ions des art icles R. 151-1 à R. 151-55 du Code de l’Urbanisme 

dans leur rédaction en vigueur à compter du 1 er janvier 2016 ;  

Vu  la  délibération en date du 12 décembre 2022 t irant le  bilan de 

la concertation qui s’est  déroulée du 01 juin 2022 au 30 novembre  2022 ;  

Vu  le projet  de révision du PLU, et  notamment le projet  

d’aménagement et  de  développement durables,  les orientations 

d’aménagement et  de programmation, le rapport  de présentation, le 

règlement graphique, le règlement écri t ,  et  les annexes  ;  

 

Considérant  que le  projet  de  PLU est  prêt  à  être transmis pour avis 

aux Personnes Publiques qui  ont été  associées à sa  révision et  aux 

personnes qui ont demandé à être consultées  ;  

 

Entendu  l 'exposé de Monsieur Julien WHYTE, étant rappelé que le 

dossier de PLU prêt  à être arrêté a été mis à disposit ion des membres du 

Conseil  Municipal  en mairie ; 

 

Le Conseil  Municipal  ;  

Après en avoir délibéré  ;  

A la majorité :  

 

   Abstention :  1 voix -  Madame Corinne TANGE  

 

DECIDE  d 'arrêter le projet  de PLU de la commune de Chaumontel  

tel  qu'i l  est  annexé à la présente délibération.  

 

RAPPELLE  que le projet  de PLU ainsi  arrêté sera communiqué 

pour avis  :  

- à l 'ensemble des Personnes Publiques associées  ;  

-  aux Communes Limi trophes et  aux Etabl issements Publics de 

Coopération Intercommunale qui en ont fait  la demande.  

 

Leur avis sera réputé favorable faute de réponse dans un délai  de 

3 mois à compter de la  transmission du dossier de PLU.  

 

Conformément aux disposit ions de l 'ar t icle L. 132-12 du Code de  

l’Urbanisme, les associations agréées pourront avoir accès au projet  de 

plan dans les conditions prévues à l 'art icle 4 de la loi  n° 78 -753 du 17 

juil let  1978.  

 

Conformément à l’article R. 153-3 du Code de l’Urbanisme, la 

présente délibération fera l’objet  d’un affichage en mairie durant  un 

délai  d’un mois.  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération arrêtant le  projet  de PLU sera adressée à  

la Préfecture du dépar tement du Val d’Oise.  

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois et  an  susdits et  ont,  les  

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 

 

 

 

 

 

        #signature# 
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